
Bienvenue dans ce webinaire consacré à la candidature 2021 à la Charte Erasmus 

pour l’Enseignement Supérieur – ECHE 2021-2027.

Cette session s’inscrit dans le cycle de webinaires « Prêts pour Erasmus+ 2021 » 

organisé par l’Agence nationale, et dont vous trouverez tous les détails sur le site 

web de l’Agence : agence.erasmusplus.fr

https://agence.erasmusplus.fr/2021/03/25/webinaires-pretspour-erasmus
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Fiche ECHE MonProjetErasmus+ : https://monprojet.erasmusplus.fr/eche
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Pour les renouvellements → mail Agence

Pour les primo-demandeurs → procédure complète

Sauf si votre établissement a reçu un mail de l’Agence nationale l’informant qu’il relève 

de la procédure simplifiée, vous devrez candidater à la procédure complète.

Pour rappel :

- La procédure simplifiée s'adresse aux établissements déjà chartés et ayant participé 

aux appels à projets du programme Erasmus+ dans le cadre des appels à proposition 

lancés en 2017, 2018 ou 2019. Cette procédure s'applique également aux 

établissements chartés en 2019 pour participation aux appels à projets 2020 du 

programme.

- La procédure complète s'adresse aux autres établissements non chartés et aux 

établissements chartés entre 2014 et 2019 mais non actifs au cours des appels à 

proposition Erasmus+ 2017, 2018 et 2019.

Les établissements d’enseignement supérieur déjà impliqués dans le programme 

Erasmus+ dans des secteurs éducatifs autres que l’enseignement supérieur, relèvent 

également de la procédure complète.
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Tous les établissements membres du consortium doivent candidater à la Charte de 

manière individuelle.

Si le coordonnateur du consortium est un établissement d’enseignement supérieur, il 

doit également obtenir la Charte.

Vous devez attendre d’avoir obtenu la Charte pour pouvoir candidater aux différents 

appels à propositions du programme. L’accréditation de consortium peut se faire dès 

l’année suivante, en même temps que la demande de financements d’un projet de 

mobilité. 
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Q1 :

Le formulaire de candidature n'existe qu'en anglais. Cependant, l'Agence a 

produit un formulaire de candidature commenté en français afin de vous guider 

dans la complétion de ce document.

Q2 :

Non, vous pouvez tout à fait rédiger votre candidature en français ; les 24 

langues officielles de l'Union européenne sont acceptées.

6



Q1 : 

Non, aucune des questions à remplir n'est limitée par un nombre de caractères. 

En revanche, veillez à ne pas dépasser le maximum de 25 pages (Formulaire de 

candidature - Description technique Partie B) en police Arial - taille 9, car 

l'évaluation n'ira pas au-delà. Par exemple, la partie « Annexes » ne peut pas se 

trouver en page 26. Vous ne pouvez pas non plus supprimer certaines parties du 

formulaire.
Il est attendu des candidats qu'ils aillent droit au but dans leur argumentaire.

Q2 :

C’est une case générique sur le portail Funding & Tender Opportunities, que l’on retrouve 

pour les dépôts de candidatures de tous les projets.

En réalité, elle n’est pas vraiment pertinente dans le cas de la candidature à la Charte.

Nous vous proposons d’y inscrire « ECHE 2021 accompagné de l’abréviation du nom de 

votre établissement.
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Q1 :

La partie « Annexes » a seulement pour objet de vous renvoyer vers le descriptif de la 

Charte. 

Il n'est pas attendu du candidat qu'il joigne des documents en annexe à ce descriptif 

technique.

Q2 :

L'annexe à télécharger fait référence au PDF de votre formulaire de candidature -

Description technique Partie B complété.
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Q1 :

Vous récupérez uniquement la partie A du formulaire de candidature. La 

complétion de la partie B se fait via un document à télécharger et remplir hors de 

la plateforme, sur Word.

Q2 :

Oui, vous pouvez y revenir autant de fois que vous le voulez avant la date limite de 

candidature, et modifier les éléments remplis auparavant.

Dans ce cas, cliquez sur « Manage my area » / « My Proposal(s) » / sélectionnez le 

dossier concerné puis cliquez sur « Actions » puis « Edit Draft ».

Une fois la candidature soumise (bouton « Submit »), vous pourrez revenir dessus (par 

exemple pour l’imprimer) mais vous ne pourrez plus la modifier.
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Q1 :

Si vous êtes impliqués en tant que coordonnateur/partenaire de projets Erasmus+ 

Enseignement supérieur, il vous est conseillé de communiquer en priorité sur ces projets 

là. 

Si vous êtes impliqués dans Erasmus+ sur d’autres secteurs éducatifs uniquement, vous 

pouvez le valoriser car cela démontre la capacité de votre établissement à s’investir dans 

un projet à un niveau européen ou international.

Quel que soit le secteur éducatif, n’hésitez pas à renseigner si vous êtes impliqués dans 

des projets financés par d’autres programmes.

Q2 :

Etant donné que vous demandez l’accès au programme Erasmus+ dans l’enseignement 

supérieur, vous devez démontrer que vous êtes en capacité de déposer des demandes 

de financements, les suivre et gérer la subvention qui vous sera accordée. Il faudra donc 

que votre établissement mobilise le personnel nécessaire pour y veiller. 

Dans le cas où votre établissement est membre d’un consortium de mobilités de 

l’enseignement supérieur, il faut le mentionner et préciser que la personne ressource se 

trouve au sein de la structure coordinatrice.
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Q1 :

Vous devez donner les derniers chiffres en date disponibles. Si ces données sont 

susceptibles d'évoluer, vous pouvez expliquer brièvement le contexte. Par 

ailleurs, vous ne devez donner que les chiffres relevant de l'enseignement 
supérieur.

Q2 :

A minima :

- Publication de la Charte sur le site web de l’établissement & affichage dans les 

locaux

- Utilisation de l’outil ECHE Self-Assessment

Cependant, il est attendu que la préparation de la candidature à la Charte fasse 

l’objet d’une concertation au sein de l’établissement. Les personnels à tous les 

niveaux de l’institution devraient donc être associés en amont de la candidature. 

L’établissement peut s’appuyer sur l’outil ECHE Self-Assessment pour amorcer 

le sujet en interne.
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Q1 :

Faire la promotion d’activités qui engagent les participants d’un point de vue 

civique, sur base du volontariat. Il s’agirait par exemple de mettre en place un 

parrainage entre étudiants entrants et sortants, de confier certaines actions aux 

associations d’alumni, et de faire du lien avec la stratégie d’inclusion de 

l’établissement candidat.

Q2 :

L’objectif est d’être transparent sur la reconnaissance des acquis d’études ou de 

stage issus des périodes de mobilité des étudiants. Si votre établissement 

n’utilise pas encore le système des crédits ECTS, il lui est recommandé de 

communiquer sur le système existant.

A terme, une réflexion sur l’engagement à intégrer le système de reconnaissance 

des ECTS devra être menée au sein des EES concernés, avec leur autorité de 

tutelle.
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Q1 :

Outils Europass :

- CV Europass

- Supplément au certificat

- Europass Mobilité (décrit les périodes de stages ou de formation à l’étranger) : 

l’Europass Mobilité aide les apprenants et personnels à présenter les compétences 

acquises dans le cadre de leur expérience de mobilité, d’une manière simple, 

cohérente et compréhensible. L’Europass Mobilité contribue à décrire les expériences 

internationales et les compétences acquises lors des études, des stage ou de toute 

activité de bénévolat à l’étranger.

- Supplément au diplôme (approche compétences) : le supplément au diplôme fournit 

des informations qui permettent de comprendre plus facilement les connaissances et 

compétences acquises dans l’enseignement supérieur. Le supplément au diplôme 

fournit des informations utiles sur le diplôme de l’enseignement supérieur (notes, 

acquis d’apprentissage par exemple) pour aider les étudiants et personnels à 

poursuivre de nouvelles formations ou à postuler à un nouvel emploi. Le Supplément 

au diplôme doit être délivré à tous les diplômés de l'enseignement supérieur, qu'ils 

aient ou non effectué une période de mobilité d'études ou de stage. La délivrance du 

document est obligatoire pour tous les diplômes depuis un décret du code de 

l'éducation en 2002.
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Q2 : 

Online Linguistic Support = outil OLS mis en place par la Commission européenne, 

qui sera utile dès la préparation de la mobilité pour évaluer le niveau de langue et 

le renforcer. Cet outil devra être accessible aux bénéficiaires pour progresser dans 

la langue d’enseignement et aussi dans toute autre langue parlée dans le pays de 

destination.
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